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La COI est attachée aux valeurs de service, d’indépendance, de responsabilité, d’efficacité et de transparence. Ces valeurs se reflètent dans le Code de conduite qui exige toujours les normes les plus élevées d'éthique, d'honnêteté et de responsabilité et la prestation de service de la meilleure qualité avec la plus grande rigueur, efficacité et transparence. 
1. Le code informe le public sur les règles de conduite qu’il est en droit d’attendre dans ses relations avec la COI.
2. Pour démontrer son engagement pour les pratiques de bonne gouvernance, la COI a mis en place des mécanismes efficaces et efficients qui permettent au personnel de la COI, aux tiers et aux partenaires de développement de signaler les cas de faute, d'abus de pouvoir ou de toute forme d'actes répréhensibles de la part du personnel de la COI et d'autres personnes ou entités dans les opérations de la COI. La COI estime que fournir un moyen confidentiel et anonyme à toutes les parties prenantes internes et externes d'exprimer leurs préoccupations concernant toute faute, faute professionnelle ou irrégularité perçue, est essentiel pour maintenir des pratiques de gestion saines, éthiques et durables et assurer une amélioration continue de ses processus et opérations.
3. Pour améliorer la bonne gouvernance et la transparence, la COI dispose d'une Politique d’alerte et de traitement des plaintes afin de donner l’occasion de faire entendre ses préoccupations liées aux pratiques interdites et de protéger les lanceurs d’alerte contre les représailles. La COI coopérera étroitement avec ses organisations partenaires si nécessaire pour prévenir et enquêter sur les actes répréhensibles présumés.
4. Cette Politique d’alerte et de traitement des plaintes (la «Politique») s’inscrit dans le désir de la COI de promouvoir la responsabilité et la transparence dans sa manière de travailler et de renforcer le système d’intégrité de la COI et la lutte contre la corruption et les infractions connexes. La Politique énonce les conditions et les procédures d'enquête sur les allégations de conduite répréhensible.
5. Tout membre du personnel de la COI et / ou le public peut signaler un acte répréhensible s'il estime que le Code de conduite de la COI a été enfreint. La COI examinera le signalement et y répondra.
6. Conformément à sa politique de bonne gouvernance, la COI dispose d'un éventail de politiques et de procédures portant sur les normes de comportement au travail qui renforcent la dissuasion, la prévention et les contrôles de détection ; elles couvrent les sujets de discipline, grief, recrutement et sélection. Les membres du personnel de la COI et le public sont encouragés à utiliser les dispositions de ces procédures s’il y a lieu. Ils peuvent :
a. Lancer l’alerte en vertu des dispositions de cette Politique. Le personnel et les fournisseurs de la COI qui lancent l’alerte sont protégés contre les représailles dans le cadre de cette Politique et de la politique de protection contre les représailles de la COI (Manuel des politiques en matière de personnel).
b. Déposer une contestation d’adjudication conformément à la politique d'approvisionnement de la COI. Si un soumissionnaire impliqué dans un processus de passation de marché de la COI estime qu'il n'a pas été traité équitablement ou que le CIO n'a pas correctement suivi les exigences de la politique d'approvisionnement, alors ce soumissionnaire peut déposer une contestation.
c. Signaler des allégations de fraude, d’abus ou d’inconduite potentiels dans le cadre de la politique en matière de fraude et de corruption de la COI (Manuel des politiques en matière de personnel).
d. Soumettre des préoccupations et des plaintes au sujet d’un projet de la COI et de son impact sur une communauté affectée ou un environnement naturel, conformément à la politique sociale et environnementale de la COI. La COI s'engage à recevoir toute préoccupation ou plainte d'une communauté affectée, concernant les plans ou performances environnementaux et sociaux de tout projet de la COI.
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7. La COI s’engage à être ouverte, honnête et responsable et à respecter les normes éthiques les plus élevées au sein de l’organisation et dans la conduite de toutes ses activités et programmes. Conformément à cet engagement et afin de promouvoir la bonne gouvernance et la transparence, la présente Politique a essentiellement pour objet de donner l’occasion de faire entendre ses préoccupations relatives à tout manquement et de fournir l’assurance que les personnes divulguant des informations sur les cas de manquement seront à l’abri de représailles.

8. L’objectif de la présente Politique est de :
a. Encourager le signalement d’actes répréhensibles ;
b. Contribuer à la dissuasion d’actes répréhensibles, conformément au cadre de la gestion de risques et de gouvernance de la COI ;
c. Assurer que les personnes signalant des actes répréhensibles peuvent le faire en toute sécurité et en confiance qu’elles seront protégées et soutenues ;
d. Assurer que les révélations sont traitées d’une manière appropriée et en temps utile ;
e. Assurer la transparence du cadre de la COI pour la réception, le traitement et l’enquête de révélations ;
f. Appuyer les valeurs et le Code de conduite de la COI ;
g. Appuyer la pérennité et la réputation de la COI au long terme ;
h. Respecter les obligations légales et règlementaires de la COI.
9. Le personnel de la COI est censé appliquer les normes éthiques les plus élevées. Les contractants et partenaires de la COI sont également censés respecter les normes d’intégrité les plus élevées.
10. Toute personne ou entité faisant des déclarations fausses ou malveillantes, n’est pas protégée par la Politique et peut faire l’objet de sanctions ou de mesures disciplinaires conformément aux politiques et lignes directrices de la COI en la matière et aux dispositions de tout accord contractuel entre la COI et la personne ou l’entité.
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11. La responsabilité ultime du système d’alerte est confiée au Secrétaire général et au Président du Conseil des ministres. Les modalités opérationnelles relèvent de la responsabilité du Secrétaire général adjoint et aux instances dirigeantes (chefs de département et chargés de mission).
12. Les révélations de manquements sont sensibles et hautement susceptibles d’impliquer des situations de conflit d'intérêts. Par conséquent, la fonction d’audit interne joue un rôle important en apportant son soutien au Secrétaire général et au Conseil des ministres pour assurer que les dispositifs de lancement d’alerte soient pleinement efficaces et fassent partie d'une culture saine de l’organisation. S’ils sont perçus comme une partie intégrante des activités journalières, leur indépendance et impartialité aident à promouvoir la confiance dans le système d’alerte.
13. L’Auditeur interne est désigné comme défenseur des lanceurs d’alerte et est habilité à mettre en œuvre la présente Politique. L’Auditeur interne aura la charge de mener les enquêtes requises par cette Politique.
[bookmark: _Toc89429965]Champ d’application
14. En tant qu’organisation intergouvernementale gérant des projets d’intérêt commun, en grande partie financés par des bailleurs institutionnels (par exemple l’Union Européenne et l’Agence Française de Développement), et conformément à son Code de conduite et ses règles et règlements, la COI veille à ce que ses employés, consultants, les membres de différents comités et les partenaires commerciaux et financiers (parties prenantes), adhèrent aux valeurs d'intégrité les plus élevées.
15. En conséquence, les parties prenantes susmentionnées sont tenus de signaler tout comportement illégal, contraire à l'éthique ou inhabituel qu'ils seraient à même d’observer dans l’exercice de leurs fonctions. Le COI applique les normes les plus élevées de responsabilité et de gouvernance pour traiter les signalements.
16. D’une manière générale, les révélations attendues du personnel de la COI et des tiers concernés comprennent les suivantes, la liste n’étant pas limitative :
a. Une conduite qui constitue un délit ou une infraction à la loi
b. Non-respect d'une obligation légale
c. Risques pour la santé et la sécurité, y compris les risques pour le public ainsi que pour d’autres employés.
d. Pots-de-vin et conflit d'intérêts (par exemple dans le processus de recrutement ou d'approvisionnement)
e. Fraude, vol ou corruption
f. Abus de position pour une raison non autorisée ou pour un gain personnel
g. Discrimination à l’égard des personnes en raison de leur race, couleur, religion, origine ethnique ou nationale, handicap, âge, sexe, sexualité ou classe
h. Vol ou détournement de fonds ou d'autres actifs (y compris détournement de fonds, vol d'articles en stock et d'actifs achetés avec le fonds de l’organisation)
i. Fraude liée aux ressources de la COI (ex : pots-de-vin, gratifications inappropriées, signatures contrefaites, documents falsifiés, dépenses sans but légitime ou pour usage personnel). 
j. Communication en connaissance de cause de fausses informations (y compris des faux rapports financiers ou opérationnels et autres fausses déclarations d'informations) et divulgation inappropriée d'informations.
k. Gaspillage ou mauvaise utilisation des ressources, des actifs et des fonds
l. Non-respect des politiques d'approvisionnement de l’organisation
m. Dommages à l'environnement
n. Abus sexuel, physique, moral ou autre des employés ou des clients
o. Autre comportement contraire à l'éthique en violation de notre Code de conduite.
p. Actions non professionnelles ou inappropriées ou en conflit avec une compréhension générale de ce qui est bien ou mal.
q. Toute autre activité compromettant les activités et la mission de la COI.
17. La section 12 présente des exemples des différents types d’alerte.
18. La présente Politique ne s’applique pas aux doléances du personnel de la COI concernant les rapports d’essai non concluant, les évaluations de la performance, la discrimination dans l’affectation, l’égalité des chances en matière d’emploi ou toute autre doléance personnelle. Ces doléances doivent être adressées au Département des ressources humaines et aux autres mécanismes établis à cet effet par la COI (ex les plaintes de membres du personnel relatives à leur emploi sont traitées dans le cadre du Manuel du personnel).
19. Cependant, si le lanceur d’alerte ou le plaignant juge que la Direction utilise des facteurs tels que les rapports d’essai, les évaluations de la performance, l’affectation, l’égalité des chances ou toute forme de harcèlement en guise de représailles, la Politique s’applique.
[bookmark: _Toc89429966]Processus de signalement
20. Dans un premier temps, les membres du personnel de la COI devraient normalement signaler le problème à leur superviseur/responsable hiérarchique ou leur supérieur. Cependant, cela va dépendre de la gravité et de la sévérité des enjeux et de celui soupçonné des méfaits.
21. Si un membre du personnel de la COI croit que son supérieur immédiat est impliqué ou ne se sent pas à l’aise de discuter de l’affaire avec son superviseur immédiat, prévoit un conflit d’intérêt potentiel ou hésite pour une quelconque autre raison à révéler l’information à son superviseur immédiat, il a la latitude de s’adresser à un superviseur plus élevé dans la hiérarchie de la COI et/ou à l’Auditeur interne. En outre, le membre du personnel de la COI qui n’est pas sûr s’il doit lancer l’alerte ou non ou requérir un avis sur la vraie nature de la révélation ou sur les préoccupations de protection, peut demander conseil et assistance auprès de l’Auditeur interne.
22. En ce qui concerne les parties externes, elles peuvent signaler les cas soit à l'Auditeur interne, soit à une institution externe choisie par le Secrétaire général.
23. Le lanceur d’alerte peut aussi contacter à titre confidentiel une institution externe habilitée à cet effet par le Secrétaire général de la COI.
24. Le lanceur d’alerte dispose de différents moyens de prise de contact, présentés ci-dessous. La seule existence de ce dispositif constitue en soi une dissuasion et rappelle fermement au personnel de la COI que l’organisation est déterminée à lutter contre la corruption et la fraude. Le dispositif comprend un numéro de téléphone sécurisé et des adresses électroniques sécurisées. Géré par l’auditeur interne ou un service interne désigné et/ou externalisé, le dispositif offre des services confidentiels 24 heures sur 24 tout au long de l’année. Les signalements peuvent être faits en français et/ou anglais :
a. [bookmark: _Hlk93488491]Par écrit : A l’’auditeur interne ou au service interne désigné, Commission de l'océan Indien - Blue Tower au 3ème étage, Rue de L'institut, Ebène - Maurice. L’enveloppe doit porter la mention ‘Privé et confidentiel’.
b. Par téléphone : +230 57237551. Le lanceur d’alerte peut laisser un message sur la boite vocale 24 heures sur 24. Si le lanceur d’alerte ne parle ni le français ni l’anglais, l’Auditeur interne ou le service interne désigné assurera l’enregistrement et la traduction du message. 
c. Par courrier électronique : lanceur-dalerte@COI-IOC.com. Seul l’Auditeur interne ou le service interne désigné est autorisé à lire les messages de cette adresse électronique. 
d. Un lien est aussi disponible sur le site internet de la COI, pour permettre aux parties externes de signaler leur préoccupation. Le courriel sera automatiquement transmis à l’adresse lanceur-dalerte@COI-IOC.com.
25. Les moyens disponibles et les coordonnées des personnes à contacter sont communiqués pendant les campagnes de sensibilisation et les programmes de formation et sont diffusés largement au sein de l’organisation (posters aux endroits stratégiques, programme d’initiation et newsletters).
26. Les employés qui envisagent de signaler une préoccupation à une instance externe à la COI, rapporter à une tierce partie autre que l’institution externe habilitée à cet effet par le Secrétaire général de la COI, doivent être conscients de leur devoir de confidentialité et se demander si rapporter le cas à des parties externes, sans donner l’opportunité à la COI d'examiner la question au préalable, est une démarche raisonnable.
27. Dans le cas improbable qu’un employé ou un partenaire ne ferait pas de signalement à l’Auditeur interne oui ou au service interne désigné, la personne recevant la plainte ne doit pas enquêter sur la question elle-même et est obligée d’en informer immédiatement l’Auditeur interne.
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28. Grâce aux campagnes de sensibilisation et aux programmes de formation, les participants sont formés afin que les plaintes soient aussi spécifiques que possible et incluent des détails tels que : 
a. Le type d’irrégularité présumé.
b. Où et quand ces événements se sont produits.
c. Quelles sont les personnes impliquées et qui a connaissance des questions signalées.
d. Comment l'individu, l'organisation ou l'entreprise a commis l'acte répréhensible présumé.
e. Pourquoi le lanceur d’alerte estime que la conduite devrait faire l'objet d'une enquête et pourquoi il signale l’affaire.
f. Tous les documents et références à d'autres sources qui appuient la plainte
29. Les lanceurs d’alerte sont tenus de signaler une irrégularité présumée en bonne foi et sont fortement encouragés de fournir, dans la mesure du possible, toute information ou preuve appuyant des motifs raisonnables de croire qu’une irrégularité peut avoir eu lieu, ou informer l’Auditeur interne du lieu où ces documents pourraient se trouver et identifier d’autres témoins pouvant fournir des informations pertinentes. 
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30. La réussite de la Politique dépend en partie de la conscience morale et de l’éthique professionnelle du lanceur d’alerte ou plaignant ainsi que de la garantie de confidentialité. Néanmoins, tout sentiment d’ostracisme par les pairs, de harcèlement ou de persécution par la Direction peut décourager le lancement d’alerte. Pour éviter les pressions psychologiques que ces conflits peuvent engendrer pour les lanceurs d’alerte et plaignants, ceux-ci bénéficient de la protection de la COI.
31. Si une allégation s’avère vraie et/ou faite de bonne foi, les lanceurs d’alerte n'ont rien à craindre. Les options de dénonciation confidentielles et anonymes visent à garantir la sécurité des signalements. Le COI s'engage à empêcher ceux qui profitent d'un manquement de tenter de se venger ou de pénaliser un lanceur d’alerte pour la perte qu’ils subissent ou pourraient subir.
 CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DE L’ANONYMAT
32. Le processus de signalement décrit dans la section 8 a été mis en place pour permettre des signalements confidentiels ou anonymes, tout en préservant l'identité de la personne qui lance l’alerte. 
33. La COI encourage les lanceurs d’alerte à donner leur nom lorsqu'ils font une allégation. Les préoccupations signalées de façon anonyme ont tendance à être beaucoup moins efficaces et les informations requises pourraient ne pas être divulguées. Par conséquent, l'audit interne ne pourrait pas être en mesure d'enquêter pleinement sur la question. 
34. Si le lanceur d’alerte estime qu'il ne peut pas donner son nom, l'Auditeur interne et le Comité d’alerte décideront s'il y a lieu d'examiner la question. Cela dépendra de :
a. La gravité de l'affaire
b. Si la préoccupation est crédible
c. Dans quelle mesure l’allégation peut être confirmée ou corroborée par des sources attribuables et si l'audit interne peut mener une enquête sur la base des informations fournies
35. La COI veille par tous les moyens à protéger l’identité et la personne des lanceurs d’alerte et plaignants. Pour qu’un dispositif de lancement d’alerte et de traitement des plaintes puisse fonctionner avec l’efficacité voulue, les parties concernées doivent être convenablement assurées que l’information fournie sera traitée en toute confidentialité et, par-dessus tout, qu’elles seront à l’abri de toutes représailles à la COI comme à l’extérieur. L’identité du lanceur d’alerte ou du plaignant demeure confidentielle, à moins que: (i) l’intéressé n’accepte d’être identifié ; (ii) l’identification ne soit nécessaire pour permettre à la COI et aux responsables de l’application de la loi de mener des enquêtes et de donner une suite appropriée à l’information révélée ; (iii) l’identification ne soit requise par la loi ou les règles et règlements de la COI, en cas d’accusation mensongère ; et (iv) la personne mise en cause n’ait droit à cette information en vertu de la loi ou des règles et règlements de la COI dans le cadre d’une procédure disciplinaire. Dans cette éventualité, la COI informe le lanceur d’alerte ou le plaignant avant de révéler son identité.
36. L’Auditeur interne et les membres du Comité d’alerte ne révéleront pas le nom ou le poste du lanceur d’alerte à des tiers sans son autorisation préalable, sauf si la loi l'exige. Si tel est le cas, un membre du personnel spécialisé (idéalement du service juridique) expliquera cela au lanceur d’alerte au moment où il formulera la préoccupation, afin qu'il puisse décider de poursuivre ou non.
37. Si un lanceur d’alerte doit témoigner dans une procédure pénale ou disciplinaire, le service juridique prendra des dispositions pour qu’il obtienne des conseils sur le processus.
38. Les règles et règlements de la COI en matière de confidentialité et protection des données s’appliquent à l’identité du lanceur d’alerte ou plaignant ainsi qu’aux fichiers et dossiers d’enquête. Seuls l’Auditeur interne et les membres du Comité d’alerte ont accès aux fichiers et dossiers d’enquête et sont habilités à déterminer si ces fichiers et dossiers, édités ou non édités, peuvent être divulgués, si cela est nécessaire et sujet à leur obligation de préserver la confidentialité.
Protection contre les représailles
39. Les représailles à l’encontre d’un lanceur d’alerte ou plaignant ne sont pas permis, et le Secrétaire général et le Conseil des ministres de la COI ne tolèreront aucun acte de représailles. Les « représailles » signifient tout acte, direct ou indirect, de discrimination, de rétorsion, de harcèlement ou de vengeance recommandé ou pris à l’encontre d’un lanceur d’alerte, d’un plaignant ou d’un membre de sa famille ou d’un associé, ou dont il est menacé par toute personne pour avoir révélé une information en vertu de la présente Politique, de bonne foi et ayant des motifs raisonnables de croire qu’elle est vraie.
40. Le Manuel des ressources humaines de la COI comporte des clauses en vertu desquelles elle s’engage à prendre des sanctions contre toute personne se livrant à des représailles. Tout membre du personnel présumé avoir exercé des représailles contre une personne qui a fait un rapport de bonne foi à l'Auditeur interne, fera l'objet d'une procédure disciplinaire, comme indiqué dans la section du Manuel des ressources humaines consacrée à ce sujet. Si l'allégation est étayée, elle sera considérée comme une faute grave et le membre du personnel fera l’objet de sanctions disciplinaires, y compris une éventuelle résiliation du contrat.
41. La COI ne peut assurer la protection des parties extérieures que dans la limite de ses moyens. Toutefois, tout acte de représailles contre un contractant, ses employés, agents ou représentants de la part du personnel de la COI ou de la part d’un contractant de la COI en raison de l’information révélée par ces personnes en vertu de la Politique est considéré comme un manquement et expose son auteur à une action disciplinaire. Si un contractant de la COI se livre à des représailles, le contrat concerné fera l’objet d’une révision immédiate et éventuellement d’une résiliation.
42. Sous réserve des dispositions de la section 9, la COI peut, selon les circonstances, recourir aux mesures de protection et aux sanctions suivantes :
a. Dans la mesure du possible, l’Auditeur interne veille à la confidentialité de l’identité des lanceurs d’alerte et des plaignants. Sous réserve des règles et règlements de la COI, l’Auditeur interne protège l’identité d’une personne qui dépose une plainte ou se porte témoin dans le cadre d’une enquête ;
b. Lorsqu’une personne fait ou s’apprête à faire une déclaration, avec l’intime conviction que le contenu de sa déclaration est véridique, sur une question relevant de la compétence de la Division de l’Auditeur interne, son identité est entièrement protégée par l’Auditeur interne de toute divulgation non autorisée, même en cas de transfert des affaires aux autorités nationales ;
c. Si une partie extérieure à la COI a l’intime conviction d’être menacée de représailles pour avoir aidé à une enquête ou un audit de la COI, le Secrétariat général, sur recommandation de l’Auditeur interne, veille à ce que la COI fournisse une assistance raisonnable et appropriée pour la protection de cette partie.
d. S’il se produit une révélation non autorisée de l’identité d’un lanceur d’alerte ou d’une personne aidant aux enquêtes de la Division, l’Auditeur interne prend les mesures disciplinaires appropriées, conformément aux règles et règlements de la COI.
43. La COI garantit la protection de l’emploi. Les membres du personnel de la COI qui déposent une plainte ou communiquent une information faisant état de fraude, de corruption ou de tout autre manquement en sachant ou en ayant l’intime conviction que la plainte ou l’information fournie est vraie, sont protégés de tout acte de représailles. Sur la base des conclusions et recommandations de l’Auditeur interne, le Secrétaire général détermine et le Conseil des ministres approuve les recours ouverts à un lanceur d’alerte victime d’actes de représailles. Ces recours comprennent, la liste n’étant pas limitative :
a. la réintégration au même poste ou à un poste analogue en salaire, responsabilités, possibilités d’avancement et sécurité d’emploi ;
b. le rappel de rémunération et d’avantages, en tenant compte de l’avancement et des augmentations de salaire que l’intéressé aurait éventuellement obtenus ;
c. les dommages et intérêts, notamment pour pertes financières encourues du fait de l’acte de représailles de la COI et pour angoisse émotionnelle, y compris toute souffrance physique subie à la suite de cette angoisse et les frais médicaux y afférents ;
d. les frais de justice, tels que les honoraires d’avocats, les dépenses de témoins experts, les frais de voyage et autres liés à l’action en justice contre les représailles. Ces frais devraient être automatiquement versés au lanceur d’alerte obtenant gain de cause ;
e. le transfert, à la demande de l’intéressé, dans un autre service de la COI ;
f. les avantages intangibles, comme la reconnaissance publique de la disculpation du lanceur d’alerte ; 
g. et, au besoin, la reconnaissance publique de la contribution du lanceur d’alerte à la COI.
44. Le signalement n’est pas une échappatoire pour la complicité dans un méfait. Toutefois, les circonstances, leur signalement et le degré de coopération seront pris en considération lors de la détermination de la sanction ou autre mesure appropriée.
45. Si un lanceur d’alerte fait une allégation qu’il pense être vraie, mais qui n'est pas confirmée par l’enquête mené, la COI ne prendra aucune mesure contre le lanceur d’alerte. Cependant, s'il fait une allégation malveillante qu’il sait être fausse, les mesures disciplinaires ou judiciaires appropriées seront prises contre l'employé et les partenaires concernés.
46. Tout lanceur d’alerte ou témoin pensant qu’il pourrait subir ou a subi des représailles parce qu’il a signalé des manquements présumés ou coopéré dans le cadre d’une enquête de la COI, doit signaler cette préoccupation en respectant, selon le cas, les règles et procédures prévues à la section 8 de la présente Politique.
47. Dès réception d’une plainte pour représailles, l’Auditeur interne lancera une enquête et, le cas échéant, prendra des mesures conservatoires à l’égard du lanceur d’alerte et des mesures provisoires afin de remédier aux conditions sous-jacentes. L’Auditeur interne adresse une recommandation dans ce sens au Secrétaire général. La recommandation au Secrétaire général n’est pas un jugement ni une conclusion sur le bien-fondé d’une affaire ; elle est plutôt destinée à protéger les droits de toutes les parties et les intérêts de la COI pendant que l’enquête suit son cours. L’Auditeur interne peut demander au Secrétaire général d’apporter ces modifications ou des actions supplémentaires qui s’imposent tout au long de l’enquête.

[bookmark: _Toc89429969]Traitement du signalement
48. Toutes les allégations reçues de la part du personnel de la COI ou de parties extérieures par le biais des dispositifs prévus par la présente Politique sont enregistrées et triées par l’Auditeur interne. Une fois enregistrées, l’Auditeur interne évalue ces allégations pour déterminer si elles sont crédibles, sérieuses et vérifiables. À cet effet, la plainte est évaluée pour déterminer s’il existe une base légitime pour lancer une enquête.
49. Dès réception d’une allégation, les procédures suivantes seront suivies :
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50. Comme illustré ci-dessus, l'Auditeur interne sera en première ligne pour recevoir les plaintes des lanceurs d’alerte. L'Auditeur interne effectuera une évaluation préliminaire pour évaluer la voie à suivre et soumettra ses recommandations au Comité d’alerte. L’évaluation préliminaire déterminera s’il y a lieu de lancer une enquête plus approfondie. Cette évaluation se fonde sur les informations et les preuves documentaires fournies par le lanceur d’alerte ou le plaignant et examine si la révélation repose sur des informations fiables et a été faite de bonne foi. Si l’évaluation préliminaire révèle des informations tangibles et crédibles appuyant l’existence de conditions identifiées par la présente Politique, une enquête approfondie est lancée. La ou les parties concernées en sont informées, à moins que l’Auditeur interne ne juge qu’une telle communication risque de porter atteinte à l’enquête ou aux enquêtes connexes relevant de sa compétence. Il en sera de même en ce qui concerne Transparency Mauritius, qui établira un rapport résumant les allégations et donnera ses recommandations concernant la voie à suivre.
51. Un Comité d’alerte composé de membres de la direction de l’organisation (Secrétaire général adjoint, Chef du service administratif et financier, Chef des ressources humaines et un Chef de département ainsi que deux représentants du Comité d’audit et des risques) est mis en place. Le Secrétaire général adjoint est le président désigné du Comité, à moins qu'un autre membre ne soit nommé par les membres du Comité. À noter que les membres, en particulier ceux qui ne sont pas basés à Maurice, peuvent participer par vidéoconférence.
52. Le mandat du Comité est d'accuser réception des plaintes au nom de l’organisation et veiller à ce qu’elles soient traitées conformément aux dispositions de la présente Politique.
53. Un quorum d'au moins trois (3) membres est requis pour toute réunion et doit comprendre au moins deux membres de la haute direction et un membre du Comité d’audit et des risques. Les deux tiers du quorum sont alors requis pour qu'une décision soit approuvée.
54. Le membre spécifique du Comité ne sera pas informé ou ne participera pas au processus de signalement de manquements si la plainte le concerne. Le Comité désignera collectivement un autre chef de département pour le remplacer au cas où un membre ne serait pas indépendant vis-à-vis du cas rapporté. Les mêmes procédures s'appliquent dans le cas où un membre du Comité n'est pas disponible.
55. Comme décrit dans le diagramme ci-dessus, les membres examinent les résultats de l’évaluation préliminaire de l’Auditeur interne. Si un membre n'est pas d'accord avec les conclusions, il peut convoquer une réunion du Comité pour poursuivre la discussion et parvenir à un accord sur la voie à suivre. C'est également à ce Comité que l'Auditeur interne présentera d'abord le résultat de l'enquête intégrale ou de l'examen limité.
56. Transparency Mauritius informe dans un délai raisonnable le Comité d’alerte de toute préoccupation qui a été communiquée par le biais de son site Web, de sa permanence téléphonique ou de sa rencontre en personne avec le lanceur d’alerte. Le Comité informera l'Auditeur interne et décidera de la suite à donner aux préoccupations exprimées.
57. Toute décision est prise par consensus des membres du Comité. Dans le souci de préserver les droits de l'Auditeur interne, ce dernier n'a pas le droit de vote.
58. En dernier recours, si la décision du Comité ne convient pas à l'Auditeur interne, ce dernier peut demander une téléconférence extraordinaire avec les membres du Comité d’audit et des risques (CAR), et y convoquer les membres du Comité. Le CAR aura le dernier mot sur la marche à suivre au cas où la décision du Comité d’alerte et celle de l'Auditeur interne ne seraient toujours pas en accord.
59. Comme souligné dans le diagramme ci-dessus décrivant les options possibles, si la préoccupation ou l'allégation peut être traitée dans le cadre d'une autre procédure ou politique, l'Auditeur interne soumettra le cas au chef de département concerné.
60. L'Auditeur interne ou le Comité peut également, le cas échéant, demander une action immédiate pour prendre des mesures conservatoires à l’égard du lanceur d’alerte et prendre ces mesures provisoires afin de remédier aux conditions sous-jacentes, dans le but de protéger les intérêts de la COI, par ex. restreindre temporairement l'accès. L’Auditeur interne ou le Comité adresse une recommandation dans ce sens au Secrétaire général. La recommandation au Secrétaire général n’est pas un jugement ni une conclusion sur le bien-fondé d’une affaire ; elle est plutôt destinée à protéger les droits de toutes les parties et les intérêts de la COI pendant que l’enquête suit son cours. L’Auditeur interne ou le Comité peut demander au Secrétaire général d’apporter ces modifications ou des actions supplémentaires qui s’imposent tout au long de l’enquête.
61. Le lanceur d’alerte recevra un retour d’information approprié pendant le processus et par rapport au résultat, dans la mesure où cela ne porte pas atteinte à aucune obligation de confidentialité et où l’alerte n’était pas anonyme. 
62. Le rapport de l’enquête recommandant des mesures de redressement est remis au lanceur d’alerte. Dès réception du rapport, où à l’expiration du délai de quatre-vingt-dix (90) jours de la remise du rapport, le lanceur d’alerte peut accepter les conclusions et recommandations de l’enquête ou les rejeter en totalité ou en partie et demander que la COI mette en place à cet effet un autre mécanisme de règlement des litiges, comme la conciliation.
63. Conformément aux principes et politiques de la COI, toutes les personnes et entités concernées faisant l'objet d'une enquête sont tenues de coopérer pleinement avec l'équipe d'enquête de bonne foi et de fournir des informations ou des preuves. Pour le personnel de la COI, cette obligation n'est pas soumise à l'autorisation d'un superviseur, et le défaut de coopération peut entraîner des mesures disciplinaires telles que prévues dans les politiques et directives pertinentes de la COI.
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64. Les mesures suivantes peuvent être prises après l’enquête :
a. Action disciplinaire (pouvant aller jusqu'au licenciement) contre l'auteur de l'infraction en fonction des résultats de l’enquête ;
b. Action disciplinaire (pouvant aller jusqu'au licenciement) contre le lanceur d’alerte, si les informations divulguées sont sciemment fausses ;
c. La question est renvoyée à la police pour complément d’enquête ;
d. Service d'un examinateur certifié en matière de fraude externalisé, après approbation par le CAR et sur base de disponibilité de fonds ; ou
e. Aucune action si la plainte n'était pas justifiée ou si les preuves n’étaient pas suffisantes pour conclure.
f. L'Auditeur interne utilisera l'approche et la méthodologie d'enquête prévues dans le Manuel d'audit interne. Un rapport sera produit pour chaque enquête ou tout examen spécial effectué conformément à ces politiques. Lorsque des lacunes de contrôle sont identifiées dans les procédures et politiques des processus pertinents, l'Auditeur interne inclura dans son rapport d'enquête une liste de recommandations à mettre en œuvre par le responsable du processus / risque respectif.
65. À titre de mesure générale de dissuasion, la COI informe publiquement son personnel des sanctions et mesures disciplinaires prises à l’égard d’un membre de la Direction pour manquement lié à des actes de représailles.
66. Aucune disposition de la présente Politique ne doit affecter ou être interprétée comme limitation ou renonciation aux droits du personnel de la COI concernant l’ensemble des procédures de la COI telles que la détermination des mesures disciplinaires, l'information et la communication ainsi que les privilèges et immunités dont bénéficie la COI.
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67. L'Auditeur interne fera régulièrement, sur une base trimestrielle, rapport au Comité d'audit et des risques sur les préoccupations signalées dans le cadre des procédures de lancement d’alerte par les employés ou des tiers ainsi que sur les résultats des cas qui ont ou n’ont pas fait l’objet d’une enquête.
68. Toute question relative au Secrétaire général sera immédiatement communiquée par l’Auditeur interne au Comité d'audit et des risques et en parallèle au Comité d’alerte.

[bookmark: _Toc89429972]Évaluation des politiques et procédures du système d’alerte
69. Le Comité d'audit et des risques peut mandater une équipe d'évaluateurs internes ou externes pour évaluer tous les trois ans (ou avant si nécessaire) l'efficacité des politiques et procédures du système d’alerte. L'équipe évaluera entre autres :
a. La conformité aux politiques approuvées
b. La rapidité de la réponse
c. L’exhaustivité des dossiers des plaintes reçues
d. L’existence d’une piste d'audit des éléments probants à l'appui des conclusions spécifiques d'une enquête ou d'un examen limité
e. La pertinence de l'approche d'enquête ou d'examen utilisée
f. La pertinence des recommandations faites pour remédier aux faiblesses identifiées
70. Les modalités de vérification et le rapport final de l'évaluation sont examinés et approuvés par le Comité d'audit et des risques.
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	No.
	Type de plainte
	Exemples

	1. 
	Une conduite qui constitue un délit ou une infraction à la loi
	· Travailler sous l'influence de drogues ou d'alcool.
· Le chauffeur de l’organisation, étant en service, ne respecte pas les lois de la circulation routière.

	2. 
	Non-respect d'une obligation légale
	· Des employés étrangers travaillent sans permis de travail valide.
· Les vérifications préalables des investisseurs ou bailleurs n’ont pas été effectuées avant d’accepter des fonds de leur part.

	3. 
	Risques pour la santé et la sécurité, y compris les risques pour le public ainsi que pour  d’autres employés.
	· Les installations électriques dans les bureaux sont défectueuses.
· Les portes de secours / de sortie restent verrouillées et ne sont pas régulièrement entretenues.

	4. 
	Pots-de-vin et conflit d'intérêts
	· Un responsable d’approvisionnement privilégie un fournisseur en échange de commissions ou de cadeaux
· Donner des contrats à des membres de la famille ou à des amis proches

	5. 
	Fraude, vol ou corruption
	· Un responsable financier a recours à une comptabilité créative pour tromper le gestionnaire de projet et/ou le bailleur.
· Corruption d’un fonctionnaire du gouvernement pour obtenir des licences et des permis
· Falsification de signatures et autres documents internes

	6. 
	Abus de position pour toute  raison non autorisée ou pour un avantage personnel
	· Le chef du département RH ne communique pas un poste vacant pour favoriser le recrutement d'un ami ou d'un parent.
· Le personnel informatique accède aux boîtes aux lettres des employés.

	7. 
	Discrimination à l’égard des personnes en raison de leur race, couleur, religion, origine ethnique ou nationale, handicap, âge, sexe, sexualité ou classe
	· Une femme est moins bien payée qu'un homme pour le même travail.
· Les employés handicapés ne sont pas recrutés car le bureau de l'organisation n'a pas été conçu pour répondre à leurs besoins particuliers.

	8. 
	Vol ou détournement de fonds ou d’autres actifs (y compris détournement de fonds, vol de stocks et d’actifs achetés avec les fonds de l’organisation)
	· Un trésorier vole de l'argent du tiroir-caisse.
· Un magasinier détourne des articles en stock dans l'entrepôt.

	9. 
	Communication en connaissance de cause de fausses informations (y compris des faux rapports financiers ou opérationnels et autres fausses déclarations d'informations) et divulgation inappropriée d'informations
	· Un employé des finances déforme les chiffres des états financiers pour obtenir un avantage personnel.
· Les engagements conditionnels liés à des procédures judiciaires ouvertes ne sont pas communiqués dans l’état financier.

	10. 
	Gaspillage ou mauvaise utilisation des ressources, des actifs et des fonds
	· Utilisation des véhicules de l'organisation pour récupérer et déposer un membre de la famille
· Utilisation de l'ordinateur portable fourni par l'organisation pour regarder des vidéos pornographiques
· Utilisation de l'ordinateur portable fourni par l'organisation pour travailler sur des livrables dans le cadre d’un travail privé / d’affaires personnelles

	11. 
	Non-respect des politiques d'approvisionnement de l’organisation
	· Le responsable du service d’approvisionnement attribue des contrats d’approvisionnement à un ami ou conjoint et ne s’adresse pas à des fournisseurs privilégiés afin d’obtenir une offre. 
· Le responsable du service d’approvisionnement a ouvert les offres reçues avant la date limite de soumission et a communiqué les montants soumis.

	12. 
	Dommages à l'environnement
	· Les déchets de l’organisation sont déversés là où ils ne devraient pas, ce qui cause de la pollution.
· Des articles interdits tels que des sacs et des bouteilles en plastique sont toujours utilisés et jetés avec d'autres déchets.

	13. 
	Abus sexuel, physique, moral ou autre des employés ou des clients
	· Attaques physiques (frapper, bousculer, donner des coups de pied) entre employés ou contre des clients.
· Le responsable d'un département se livre aux comportements suivants vis-à-vis de son personnel : 
· Commentaires inappropriés
· Blagues offensantes
· Humiliation personnelle
· Ostracisme
· Tactiques d'intimidation
· Harcèlement psychologique tel que :
· Isoler ou refuser la présence de la victime
· Rabaisser ou banaliser les pensées de la victime
· Discréditer ou diffuser des rumeurs sur la victime
· S'opposer ou contester tout ce que dit la victime
· La cyberintimidation et le harcèlement en ligne tels que :
· Partager des choses humiliantes sur la victime par e-mail ou chat de masse
· Répandre des mensonges ou des ragots sur la victime sur les réseaux sociaux
· Envoyer des messages instantanés ou des messages SMS harcelants directement à la victime
· Avances, conduites ou comportements sexuels non désirés tels que :
· Partage de photos sexuelles (pornographie)
· Affichage d'affiches sexuelles
· Commentaires, blagues, questions sexuelles
· Attouchements sexuels inappropriés
· Gestes sexuels inappropriés

	14. 
	Autre comportement contraire à l'éthique en violation de notre code de conduite
	· Un employé qui était absent ou était en retard au bureau modifie sa feuille de temps pour refléter autre chose
· Un employé exerce ses activités personnelles pendant les heures de bureau
· Tromperie délibérée de la part d’un employé sur le lieu de travail, comme prendre un congé de maladie pour aller à la plage, saboter le travail d'une autre personne et, dans les ventes, déformer le produit ou le service pour obtenir la vente

	15. 
	Actions non professionnelles ou inappropriées ou en conflit avec une compréhension générale de ce qui est bien ou mal
	· Un employé prend de l’argent du portefeuille d’un collègue pendant qu’il se trouve dans les toilettes ou lors d’une réunion
· Un employé refuse de discuter des problèmes avec ses collègues de manière cordiale et respectueuse
· Favoritisme au travail par les supérieurs
· Des agents des sections créatives volent des idées des autres / plagiat
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